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LE PREFET de la CREUSE 

Chevalier de 1a Légion d'Honneur 

VU la loi n° 76-663 du 19 Juillet 1976 et le décret n° 77-1134 du 
21 Septembre 1977 relatifs aux installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la circulaire du 10 Avril 1974 relative aux dépôts et activités de 
récupération de déchets de métaux ferreux et non ferreux ; 

VU l'instruction de M. le Secrétaire d'Etat à l'Environnement, Ministère de la 
Qualité de la Vie, n° 3055 DPPN/SEI en date du 21 Juin 1976 relative au bruit des 
installations classées pour la protection de l'environnement ; 

VU la Norme Française NF S 31010 relative à la mesure du bruit dans une zone 
habitée en vue de l'évaluation de la gêne de la population ; 

VU la demande en date du 5 Octobre 1979 par laquelle M. PERES Eugène, demeurant 
à PARSAC, sollicite l'autorisation au titre des installations classées d'exploiter sur le 
territoire de la commune de PARSAC au lieu dit "Les Côtes'' un dépôt de récupération de 
déchets de métaux ferreux et non ferreux ; 

VU le procès-verbal de l'enquête publique qui s'est déroulée du 27 Décembre 1979 
au 25 Janvier 1980 ; 

VU l'avis émis par le Conseil Départemental d'Hygiène au cours & sa séance du 
13 Juin 1980 : 

VU les avis émis par MM. le Directeur Départemental de l'Equipement, le 
Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le Directeur Départemental du 
Travail et de l'Emploi, l'Ingénieur en Chef des Mines, Inspecteur des Installations 
Classées ; 

CONSIDERANT que cet établissement est soumis à autorisation et rangé sous le 
n° 286 de la nomenclature des installations classées ; 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Creuse ; 

ARRETE : 
ARTICLE ler.- M, PERES Eugène demeurant à PARSAC est autorisé à établir et 

exploiter sur le territoire de la commune de PARSAG au lieu dit "La Côte" (sur un terrain 
repéré par la parcelle n° 371 du cadastre) un dépôt et activités de récupération 
de métaux ferreux et non ferreux aux conditions énumérées ci- après 

I - EMPLACEMENTS 

1 - Le chantier sera situé et installé conformément aux plans joints à la 
demande d'autorisation, sur la parcelle n° 371 du cadastre, 

2 - Une ou plusieurs aires spéciales, nettement délimitées, seront réservées 
pour la préparation des véhicules automobiles ainsi que pour le dépôt des copeaux, tournures 
pièces, matériels, etc... enduits de graisses, huiles, produits pétroliers, produits 
chimiques divers, etc... 
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3 - Un emplacement spécial sera réservé pour le dépêt st la prépa 
. Æ Æ P ration à 

— des objets suspects et volumes creux, non aisément identifiables, ainsi que les voluies creux, clos, ne présentant aucun dispositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc...) en 
vue de leur remplissage ou de leur vidange, 

- des volumes creux comportant un disvositif d'ouverture manuelle (couvercle, etc...) en 
vue de leur remplissage ou de leur vidange (bidons, fûts, envelopres métalliques diverses) ainsi que les tubes de formes diverses susceptibles de contenir des produits dangereux. 

IT — AMSNAGE: ENT DU CHANTIER ET IMPLANTATION DE MATSRIELS 
  

1 - Afin d'en interdire l'accès,le chantier sera entouré d'une clô— ture efficace et résistante d'une neuteur minimale de 2m, placée à 18 mètres au moins en retrait du bord de la RN 145. Cette clôture sera doublée par une haie vive ou un rideau d'arbres à feuilles persistantes. 

La bande de terrain située entre le bord de l'accotement de la route et la haie arbusive créee, devra être engazonnée et entretenue. 

Des haies arbusives hautes, devront être conservées ou créees et entretenues var les soins de l'exploitant, sur les côtés Nord £st et Üuest de la parcelle 
571. 

L'accès 4 la zone de dépôt se pretiquera par un passage busé à créer. Une autorisation de voirie devra être demandée par l'exploitant. 

2 — En l'ab sence de gerdiennage, toutes les issues seront fermées à 
clef en denors des heures d'exploitati 10n. 

5 - À l'intérieur du chantier, une ou plusieurs voies de circulation 
seront aménagées à partir Ge l'entrée jusqu'au soste &e récestion et en direction des aires 
de dépôt. 

t motirisis fixes seront irvlintés duns les zrres du 
8 

Ils seront instailics de facon cue ies vibrations trsnsmises par 
es de zêner ie voisinage, 

2 - Le sol des emplacements suéciaux orévus, paragrarhe 1, 2 et 3 
n sera imperméable et en forme de cuvette de rétertion. 

tions seront srises vour recueillir, &vont écoulerent 
res licuides uouve:t se trouver duns tout conteneur ou 

  

sur le soi, les hydrocarbu 

can:.lisation. 

Des récivients ou bacs ét:nches seront srévus gour dévoser les 
licuides, huiles, etc... récusirés, 

  

6 - Les loz:ux ü'emmlo Et LOstes de travail seront aménagés 
conformément aux dissositions de la travail et de la santé publique, 

LIT - HU 
1 = L'installation sera construite, éauipée et exploitée de façon que 

son fonctionnement ne puisse être à l'orisine üe bruits ou vibrations suscertiboles de com 
promettre la santé et la sécurité âu voisinage ou constituer un gêne pour sa tranauillité,
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Les prescriptions de l'instruction ministérielle du 21.6.1976 
relative aux bruits des installations relevant de la loi sur les installations classées lui 
sont applicables, 

2 - Les véhicules et les engins de chantier, utilisés à l'inté- 
rieur de l'établissement, devront être conformes à la réglementation en vigueur (les en- gins de chantier à un type homologué au titre du décret du 15 avril 1969). 

3 - L'usage de tous avrareils de communications par voies acous- 
tiques (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, etc...) gênant pour le voisinage est interdit, 
sauf si leur emploi est emestionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'inci- 
dents graves ou d'accidents. 

4 - Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'envirnnnement se 
fera en se référant au tableau ci-après : 

  

  

  

! 

Emplacement ! Type de zone ! Niveau limite en dB (A) 
! ! 
‘ ‘ î ï 
! ! Jour , Période intermé- , Nuit 
! ! , diaire t 
L L £ ! | | 

Limite de propriété . Résidentielle rurale , 45 | 40 1 35 
  

5: L'insrection des Installations classées pourra demander que 
des contrôles de la situation acoustique soient effectués par un organisme ou par une per- 
sonne qualifiée dont le choix sers soumis à son avo: 
tés par l'exploitant. 

  

IV - FOLLUZION des AUX     

    

et tous liquides cui se- 

  

raient accidentellement réosnôus sur les emplaicerer Déci orévus aux srregraphes 1, 
2 et 5 seront collectés duns un bsssin assurant un temoe « éternvion royen minimum de 
24 neures. : 

Le contenu de ce bassin ser. soit enlevé ar une entrecrise 
spécislisée soit rejeté anrès déshuilase. 

Le bessin e rétention sera entretenu de manière à conserver 
son étanchéité. 

gris de l'enlèverent des déchets et 
liquides (soit le contenu du bassin de rétention, soit i:s oroduits recueillis à la surface 
du bassin et séparés per le déshuileur), es précisions sur leur destinstion et le traite 
ment qu'ils subissent seront communiqués à L'Insecteur des Installstions classées: Dnre le 

ta 

  

} 

V — POLLUTION de L'£raOS-HinE 
  
  

lout brûlage à l'air libre est interdit, 
Des mesures seront prises pour éviter la dis-ersion 4es poussiè- 

res, en gcarticulier : 

- les poussières émises iors du broyace des véhicules 
— les voies ce circulation seront entretenues et arros 

besoin, 

itomobiles seront captées, 
es en saison sèche en tant que de 

Z 
a 

coofuse



VI - INCENDIE 

La Le ouontité de stériles ser: limitée à 300 m3. 

+ 
VV 

naque dépôt de pneumaticues sers limité à 50 m3. Ces 
Gépôts seront distants ics uns ces autres d'au moins ‘5m. Une voie de circulation de 
largeur minimale de E mètres sera xrévue autour de choque dépôt. 
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Dans ie cas où les vénicules automobiles sont découpés au 
chalumeau, ils devront être présiablement débarassés de toutes mitières conbustibles et 
liquidestinfismmables. 

©
 

Les opérstions de découvage au chalumesu ne pourront être 
effectuées à moins de 8 m des dépôts vrévus aux erticies 2 et 3 sinsi oue des dépôts 
de pneumatiques et en général de tous dépôts de produite inflirmebles ou matières 
combustibles. 

il est interdit de fumer à proximité et sur les zones : 

— de broyage de véhicules 
— prévues aux articies paragraches 1, 2 et 3 
- réservées aux dénôts de stér 

  

Cette incerdiction, précisée dns le règlement du chentier 
sera affichée sur les lieux :<e iravail aux vostes ci-dessus indicués, 

VII = SXPLOSIONS 
  

Il set interdit G'entresocer eur 1e cusntier des explosifs, 
munitions, tous engins ou parties d'engins, maturiels de guerre. 

| Lorsque dans les déchets reçus il sera décruvert des engins, 
parties d'engins ou matériels de guerre, des objets suspects ou des lots présumés d'ori- 
gine dangereuse, il sera fait appel sans délai à l'un des services suivants : 

- service de déminage (dans la mesure où le poids du lot n'excède pas une tonne) 
- service des munitions des armées (terre, eir, marine) 
— Gendarmerie Netionsle ou tout établisserent h2bilité en exécution d'un contrat de 

vente ou de neutralisation, 

L'adresse et le numéro de téléphone seront affichés dans 
le bureau du préposé resoons:ble du chantier. 

Toute manipulation d'exvlosifs, munitions, engins ou par— 
ties d'engins de matériels de zuerre ainsi que des objets suspects et corps creux sera 
effectuée conformément aux prescriptions réglementaires en vigueur. 

VIII - RONGEURS - INSECTES 

Le ch=ntier sera mis en état de dératisation permenente. 

Les factures des produits raticides ou le contrat passé 
avec une entreprise spécialisée en dérstisation seront maintenus à la disposition de 
l'Inspecteur des Installs:tions classées pendant une durée de un an. 

La démoustication sera effectuée en tant que de besoin, 

IX = LUTTRE CONTRE l'INCENDIE 
  

Dès qu'un foyer d'incendie sera repéré, il devra être immé- 
diatement et efficacement combattu. À cet effet, on disposera en permanence d'eau dans 
les conditions suivantes : d'un poteau assurant un débit de 17 litres/seconde sous 
un bar minimum de pression, ou à défaut d'une réserve d'eau de 120 m3 accessible à 
tout instent. En outre, tout poste de découpage au chalumeau sera doté d'au moins un 
extincteur portatif. | 

sous



Des consignes d'incendie seront établies, elles seront affichées ainsi 
que les numéros de téléphone et adresse du centre de secours 1e plus proche, près 
de l'accès au chantier et dans les iocaux de gardiennage et d'exploitation, 

1 - L'exploitant devra présenter, à ia demande de l'Inspecteur des 
Installations Classées, la justification des moyens d'élimination des stériles et 
pneumatiques, huiles et graisses, produits pétroliers, produits chimiques divers, 
pendant une durée d'un an, 

Il notera 1a nature et les quantités de produits éliminés, 

2 - Tout véhicule automobile hors d'usage ne devra pas séjourner en l'état, 
sur un chantier, plus de 6 mois, 

ARTICLE 2.- L'administration se réserve le droit de prescrire après avis 
du Conseil Départemental d'Hygiène, toutes modifications que le fonctionnement de ce 
dépôt rendrait nécessaire dans l'intérêt de la salubrité publique, 

ARTICLE 3.- Cette autorisation est accordée,sous réserve des droits des tiers; Tout transfert de l'établissement où toute transformation dans l'état des 
lieux, dans la nature du travaii ou de l'outillage, toute extension de i'exploitation entraînant une modification notable nécessitera une nouvelle demande d'autorisation. 

ARTICLE 4.- Un extrait du présent arrêté énumérant les conditions dans 
lesquelles l'autorisation est accordée et faisant connaître qu'une ampliation dudit 
arrêté est déposée aux archives de la Mairie à 1a disposition de tout intéressé, sera 
affiché à la porte de la Mairie et inséré par les soins de M, le Préfet aux frais du 
permissionnaire dans un journal d'annonces légales du département, 

ARTICLE 35.- Ampliation du présent arrêté sera notifiée à M. PERES par 
M. le Maire de PARSAC qui en constatera la remise par procès-verbal, 

ARTICLE 6.- M. le Secrétaire Général de La Creuse, M. le Maire de PARSAC, 
M, l'Ingénieur en Chef des Mines, Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, Chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont ampliation sera 
également adressée à M, le Directeur Départemental de l'Equipement, M. le Directeur 
Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, M. le Directeur Départemental du 
Travail et de l'Emploi, M. l'Inspecteur Départemental des Services d'Incendie et de 
Secours, 

FAIT à GUERET, le 10 SEPTEMBRE 1980 

LE PREFET, 

Peur le Pré 

le Serréts- 
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